LES OUTILS ET STRATÉGIES DU CONTRAT DE VILLE DU « TERRITOIRE ALÈSIEN » 
SYNTHÈSE 2003-2000
Amélie Clément


Le « Territoire Alésien » du contrat de ville est un territoire complexe, de par son étendue ainsi que de par l’hétérogénéité (historique, sociale, politique…) des "sous-territoires" qui le composent. Un bref retour sur l'histoire de la construction progressive de la politique de la ville Alésienne apporte un éclairage sur le "pourquoi" de cette configuration géographique particulière : il nous apprend qu'elle est le fruit de l'empilement des différents choix qui, en la matière, furent adoptés au fil du temps.

 Conséquence directe de cette complexité, ce Territoire est un territoire fortement controversé (les opinions émises, à propos de ses délimitations géographiques, par les personnes rencontrées dans le cadre de l’étude, divergent considérablement)  dont la pertinence paraît bel et bien limitée : 

S’il permet de couvrir la quasi-totalité des sites précarisés, il ne facilite en rien la mise en place d’une dynamique collective de projet qui s’impose aujourd’hui comme condition nécessaire d’une prise en charge des problèmes sociaux localisés (Comment, en effet, produire une réflexion collective, un projet fédérateur fondé et partagé à l’échelle d’un vaste territoire fait d’entités différenciées ?). 

Plus encore, il constitue évidemment -et bien que dans une moindre mesure- un facteur de dispersion des actions. (Le bilan comparatif des années 2000 et 2003 fait apparaître que celles-ci sont aujourd’hui sensiblement moins concentrées sur les territoires et publics en difficulté.)


Une palette de partenaires diversifiée, un partenariat fragile à renforcer

Si les actions menées dans le cadre du contrat de ville engagent un ensemble de domaines très variés dont la coordination n’est pas aisée à assurer, elles engagent surtout un très grand nombre de partenaires (Etat, collectivités locales, Conseil Général, FASILD, Conseil Régional, services déconcentrés, associations, habitants, organismes publics et privés …) dont les compétences sont simultanément mobilisées autour des problèmes liés à l’exclusion territorialisée.

Les partenaires « politiques » ou partenaires financiers

Au rang de premier partenaire financier de l’Etat qui, principal financeur est intervenu à hauteur de 41%  du financement total des actions réalisées sur la période 2001-2003, figure le Conseil Général dont l’importante intervention (35% du financement total) illustre la part qu’il assure dans le portage du contrat de ville.

Le deuxième partenaire financier fut le FASILD avec 17 % du montant général.

Le degré de participation financière des villes (celles d’Alès et de la Grand’ Combe, seules villes à disposer d’un budget spécifique « politique de la ville ») fut, à l’aune du financement total des actions réalisées sur leur territoire de l’ordre de 8 % .

Enfin, le Conseil Régional est, quant à lui, intervenu très faiblement dans les opérations de fonctionnement (Il en va autrement en ce qui concerne celles d’investissement). Il  a assuré environ 2 % du financement des actions.

Si tous ces partenaires publics, amenés, de fait, à se réunir autour du problème de l’exclusion territorialisée, se disent -et certains s’en étonnent même- globalement satisfaits des rapports qu’ils entretiennent entre eux sans grande difficulté, les relations qui unissent ces derniers aux acteurs privés  (associations et habitants) semblent davantage problématiques et se présentent comme devant être consolidées :

Les partenaires « civils »

Si la participation des habitants devait franchir, à l’occasion de la nouvelle génération des contrats de ville, « une nouvelle étape », il semblerait que cette exigence soit assez réduite, sur le bassin Alésien, à la proportion congrue, voire à l’état d’une simple clause de style.

Cantonnant la concertation dans un domaine balisé d’initiés (les collectivités locales ont tendance à privilégier les circuits traditionnels, soit les circuits associatifs, qui n’irriguent qu’une partie de la population), l’aptitude et la crédibilité des partenaires du contrat de ville à entretenir un dialogue constructif avec les habitants restent, à tout le moins, incertaines.

Par ailleurs, l’enquête réalisée auprès des acteurs associatifs, principaux opérateurs du contrat de ville, révèle l’existence d’un déficit informationnel concernant le fonctionnement, la nature partenariale, le contenu et la nature globale de cette politique complexe non encore suffisamment comprise. 

Transparaît également la prégnance d’un certain nombre de problèmes administratifs (complexité des dossiers, multiplicité des pièces à fournir, opacité des procédures de programmation, manque de lisibilité des critères d’attribution) ainsi qu’un certain nombre de problèmes d’ordre financiers (opacité, lenteur, hétérogénéité des délais de financement)

Aussi, malgré les avancées somme toute réalisées (plus grande sensibilisation, mobilisation, implication de ces partenaires privilégiés), des difficultés relationnelles financeurs/financés persistent et se présentent comme autant d’obstacles à la mise en place « d’un partenariat actif, concret », délié des contingences matérielles et davantage axé sur la notion, plus philosophique, de projet.

L’équipe technique

Notons combien ce constat, puisé des situations rencontrées sur le territoire concerné, ne doit pas conduire à remettre en cause le travail effectué par l’équipe technique en charge de l’animation du projet, lequel est très largement reconnu et apprécié par l’ensemble des enquêtés. 

Ne devrait-il pas plutôt conduire à se demander si cette équipe, aujourd’hui relativement réduite si l’on considère l’étendue des zones concernées, l’ampleur du travail à effectuer ainsi que l’ambition des objectifs qui lui sont assignées, est réellement en mesure de palier les dysfonctionnements ainsi soulignés ?

Une logique partenariale essentiellement contributive à dépasser

Dans la lignée de la tonalité  des relations qui unissent les partenaires sus-visés et en dépit des efforts réalisés à l’occasion de la réalisation d’un pré-diagnostic préalable à l’élaboration du contrat de ville, l’organisation du débat partenarial local semble aujourd’hui se confiner dans un mode de « tour de table contributif » à la solidarité locale.

Portant moins sur le diagnostic de la situation locale, des orientations à mettre en œuvre, des stratégies à adopter… que sur le degré de contribution de chacun à cette solidarité, il ne va pas sans minimiser la fonction, plus réflexive, voire plus philosophique, du contrat de ville comme projet stratégique prenant au sérieux la question centrale, et certes plus délicate (surtout lorsqu’il englobe une multitude de partenaires et de territoires fortement différenciés), de « comment s’y prendre ? », de « comment, au delà du principe qui consiste à donner les moyens supplémentaires aux quartiers, produire, réajuster sans cesse, et renforcer, à l’échelle du territoire concerné, la cohésion sociale et territoriale ? ». 

C’est par la confrontation des points de vue, le débat collectif, la réflexion, que le site Alésien se rendra capable de faire vivre et évoluer le contrat au-delà des engagement initiaux assez formels, de mieux hiérarchiser les actions, de trouver les simplifications qui s’imposent…, bref, de prendre sa véritable dimension de « périmètre de projet », dimension que certains partenaires semblent avoir quelque peu oublié.


Les actions en chiffres

Un essor considérable

Sur la période 2001-2003, le nombre des actions réalisées dans le cadre du contrat de ville a (à l’image du nombre des projets présentés) prodigieusement augmenté : il a presque triplé (de 69 en 2001, leur nombre est passé à 138 en 2002 et 187 en 2003).

Des répartitions territoriale et thématique contrastées

Toutes les communes composant le Territoire du contrat de ville, à l’exception de celles de Saint-Jean du Pin et de Saint-Privat des Vieux, furent touchées par ces actions.

 Les plus significativement concernées furent celles d’Alès (avec 217 actions), de la Grand’ Combe (avec 53 actions), de Saint-Christol les Alès (avec 30 actions), et de Rousson (avec 27 actions).


Le furent, dans une moindre mesure, celles de Cendras (avec 15 actions), de Saint-Julien les Rosiers (avec 13 actions), et des Salles du Gardon (avec 12 actions).


Les actions réalisées sur les territoires des autres communes signataires se caractérisent par la marginalité (leur nombre est inférieur à 10)

Sur cette même période, environ 65 % de ces actions ont été menées en direction de zones considérées comme prioritaires (zones "sensibles" et zones "à risques") 

72 % en 2001, 68 % en 2002, 60 % en 2003 : il apparaît une tendance au soutien d’actions moins prioritairement ciblées.


Par ailleurs, tous les champs d’application thématiques priorisés dans la lettre de cadrage des appels à projets furent bel et bien couverts par l’ensemble des actions menées. Il ne le furent toutefois pas de manière équilibrée : 


A côté des actions « Vie sociale/Citoyenneté » qui représentent 70 % des actions prises dans leur totalité (à noter l’importance du nombre des actions « culture », « animation de proximité » et « sport »), ne manque pas de contraster la patente "pauvreté" de celles relevant de « l’Urbanisme » (0,5 %), de « l’Intégration » (1 %) ou encore de « l’Emploi/Economie» (3 %) (précisons toutefois que, contrairement à celles relevant des deux premières, ces dernières ne cessent d’augmenter).


Les actions « Solidarité/Service », quant à elles,  représentent 22 % des actions  ; celles relatives à la « Prévention/Droit » et à « l’Education » représentent 8 %.

Des opérateurs associatifs fortement mobilisés

Les actions « contrat de ville » en fonctionnement furent portées à 91 % par des structures associatives dont le nombre, qui n’a, chaque année, cessé d’augmenter, s’élève sur la totalité de la période concernée à 112 associations.

Des moyens financiers pas vraiment adaptés


Si le montant des crédits alloués par l’ensemble des partenaires financiers n’a cessé d’augmenter (710 132 en 2001, 796 360 en 2002, 961 211 en 2003), cette croissance ne se situe tout de même pas à la hauteur de celle que connaît le nombre des actions réalisées. 

Aussi, le taux moyen de subvention par dossier ne cesse, quant à lui, de diminuer (10 291 en 2001, 5770 en 2002, 5140 en 2003)

Les actions dans l’analyse

 Une pertinence variable sur la période 2001-2003 concernée

Les actions « contrat de ville » répondent plutôt bien aux besoins sociaux exprimés par les structures associatives sur les territoires concernés. Leur pertinence par rapport aux besoins sociaux constatés (par rapport aux taux de précarité) que connaissent ces territoires visés se présente comme pouvant être davantage contestée.

Au total, le degré de couverture des territoires par les actions « contrat de ville » ne correspond pas toujours très bien à l’intensité des besoins sociaux (exprimés et constatés) qu’ils recouvrent.


Néammoins, les actions réalisées tendent -et ce, de plus en plus- à s’inscrire dans une certaine cohérence que ne cessent de glorifier les porteurs de projets, pour la plupart, convaincus de l’apport mais aussi de l’efficacité d’une dynamique collective de projet.

Un recul sensible, par rapport à 2000, dans la prise en charge des zones et populations précarisées
Si les actions « contrat de ville » touchent, en 2003, davantage de territoires et davantage de personnes que n’en touchait le PACT urbain en 2000 (ce qui constitue pour lui, qui illustre sa plus grande capacité à sensibiliser et mobiliser un plus grand nombre d’acteurs aux problèmes de l’exclusion territorialisée, un véritable succès), celles-ci se présentent comme moins concentrées sur les zones  et populations défavorisées.

L’élargissement du territoire ainsi que la poursuite de l’objectif de prévention des risques d’exclusion ne sont sans doute pas étrangères à cette relative "dispersion" des actions.

CONCLUSION

Tous les secteurs de la vie en société, tous les acteurs sociaux, du responsable associatif au préfet, du travailleur social au chef de projet, de l’élu local à l’habitant de quartier… sont potentiellement concernés par la politique de la ville, son dispositif de mise en œuvre -le contrat de ville- et le bilan dont ces derniers font aujourd’hui l’objet. 

Non seulement tous ont un avis à émettre, mais aussi -et c’est là une grande spécificité de cette politique transversale et participative- tous ont un point de vue légitime à son égard. Le jugement porté par le directeur de projet ou le sous-préfet n’apparaît guère plus fondé, sur la scène locale, que celui de l’animateur socio-culturel ou de l’habitant de quartier.


Cette légitimité a priori de tous les points de vue formulés sur la politique de la ville et ses outils de mise en œuvre, produit un résultat d’une grande simplicité : l’agrégation de ces points de vue, la construction d’un avis collectif, sont quasiment frappées d’impossibilité. N’émerge qu’un jugement mitigé mélangeant scepticisme et félicité : « la politique de la ville n’a pour l’instant pas résolu les problèmes qu’elle prétend traiter…mais qu’en serait-il si nous devions nous en passer ? »


Aussi, si ce rapide parcours des trois premières années de mise en œuvre du contrat de ville auquel nous nous sommes, ici même, livrés, ne saurait prétendre restituer exhaustivement les enseignements qu’il faudrait en tirer, il permet, par contre, d’esquisser un "jugement" global sur l’action menée, dépassant ce paradoxe -celui d’une politique qui ne semble pas parvenir à faire l’objet, de la part des acteurs concernés,  d’un jugement collectif fondé et partagé- sous le signe duquel semble devoir s’inscrire le présent essai. 


Il est de bon ton de critiquer la lourdeur, l’encore trop grande opacité, la complexité …mais aussi la tendance à l’éparpillement d’une politique menée sur un territoire très -voire, trop- vaste, fait d’entités fortement différenciées.


A bien des égards justifiées (elles se présentent comme "freinant", dans la pratique, ce qui théoriquement fonde initialement sa spécificité : la notion de projet ; comme freinant le consensus nécessaire au passage d’une conception seulement réparatrice -d’une logique de guichet- à une politique de la ville participant au développement local et définie en fonction d’une logique de projet), ces critiques doivent cependant être relativisées au regard de la "plus-value" qu’apporte cette politique controversée, laquelle est, à notre sens,  contenue dans les importantes transformations quant au mode de gestion du traitement des difficultés que recouvre l’effective implication d’un nombre croissant d’acteurs dans la lutte contre l’exclusion territorialisée.


En effet, au delà de l’interconnaissance, la multiplication des scènes de débat, impulsée notamment par l’équipe technique de projet, a considérablement favorisé les interactions entre les multiples interventions des acteurs impliqués, lesquelles étaient, jusqu’à présent, vraisemblablement menées en toute indépendance alors qu’elles touchaient les mêmes territoires, les mêmes populations, quand il ne s’agissait pas des mêmes objets.

En ce sens, il est aujourd’hui possible d’attester combien le contrat de ville a d’ors et déjà eu pour effet d’instituer un processus d’ajustement des positions diversifiées, d’instiller une plus grande cohérence dans les actions « politique de la ville » réalisées, de mettre en place une certaine dynamique de solidarité partagée.


La deuxième transformation qu’a permis d’identifier l’étude ainsi rapportée, réside dans la diffusion, sinon d’une véritable culture commune, d’une sensibilité aux problèmes susvisés, qui, particulièrement perceptible dans le discours des acteurs "civils" rencontrés, l’est également dans celui des représentants politiques des municipalités.


Sensibilisation avérée que ne va pas sans renforcer l’organisation, par le contrat de ville, d’émergence de projet à l’aide de crédits plutôt précaires (compte tenu des objectifs escomptés) qui, suivant la formule mainte fois répétée au niveau national, ne devant pas se substituer aux crédits ordinaires des administrations, mais devant venir s’y ajouter, conduisent progressivement les partenaires locaux (et notamment ces municipalités) à réorienter des ressources ordinaires vers les quartiers.


Reste à espérer que ces crédits ordinaires aillent sans se minimiser (au contraire), créent un appel d’air davantage accusé pour les initiatives locales, et débouchent sur un toujours plus grand renouvellement du tissu associatif et foisonnement d’actions menées en direction des quartiers.


Car en effet, malgré ce résultat évaluatif plutôt positif, l’avenir de la politique de la ville Alèsienne n’est, en ce sens, que très loin d’être toute tracée.

Ce qu’il y a de sûr, c’est qu’il paraît aujourd’hui indispensable, pour tous les partenaires concernés, d’identifier  -et d’assumer- clairement les choix qui se présentent en terme de construction de stratégie de projet, à la fois en terme d’objectifs, d’orientations mais aussi en terme de moyens (humains, conceptuels, financiers) qu’ils sont prêts à donner ou non pour y accéder.

CONCERNANT LE TERRITOIRE





CONCERNANT LES PARTENAIRES, LEURS RELATIONS ET  LA  LOGIQUE PARTENARIALE











CONCERNANT LES ACTIONS « CONTRAT DE VILLE »


(les actions relevant du fonctionnement qui représentent 88 % du total des actions)











